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[Ŝ ƘƻŎƪŜȅ ǎǳǊ ƎƭŀŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǎǇƻǊǘΣ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǘŜ ŀǾŜŎΣ Ł ƭŀ ŎƭŜŦΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƎŀƭƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘΦ 
 

Peu importe la sphère de jeu όƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΣ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜύ ou les bassins de 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όƭƻŎŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƴƻǎ 
ƧƻǳǊǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
régions, provinces ou pays. 
 

/Ŝ ƭƛǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǾƛǎŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǾŜǳǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ƘƻŎƪŜȅ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řǳ 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀƳŝƴŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
la pratique sportiǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀŘƻƴƴŜƴǘΦ 
 

On ne doit pas y voir que des sanctions qui viennent punir ceux qui transgressent ces règles, mais plutôt une 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƴƻǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳΦ ±ƻƛƭŁ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘΦ bƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ 
tous de respecter les decisions de ceux-ci afin de donner un exemple positif à nos joueurs et joueuses. 
 

On doit toujours se rappŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ƧƻǳŜǳǎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǊƻƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǇƻǊǘΦ bΩƻǳōƭƛƻƴǎ 
jamais que si nous formons ces jeunes sur le plan sportifΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ au niveau du développement 
de la personne que se situe notre plus grand apport. 
 

Plusieurs intervenants ne comptent nullement leurs heures et injectent une grande dose de leur énergie pour le 
mieux-être du hockey sur glace. À cet égard, Hockey Québec tient à souligner le travail inlassable des nombreux 
bénévoles ainsi que de son personnel impliqué dans la préparation de ce livre des règlements administratifs et de 
toutes les règles de régie. 
 

Enfin, Hockey Québec désire remercier le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όa99{ύ et ses 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩƘǳƳŀƛƴŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
les coûts de la pratique du hockey le plus bas possible; cet apport constitue un élément essentiel dans notre désir 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ vǳŞōŞŎƻƛǎ Ŝǘ vǳŞōŞŎƻƛǎŜǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ 
matière à développement et à épanouissement personnel. Bonne saison à tous! 
 

 
Rangée arrière : Jean-Pierre Paquette (vice-président), Alain Régnier (vice-président), Paul Ménard (directeur 
général) et Claude Fortin (vice-président) 
Rangée avant : Jeannot Gilbert (vice-présidemt), Yve Sigouin (président), Christian Labbé (vice-président) et 
Pierre Verville (vice-président)
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Association : Regroupement de personnes reconnues par Hockey Québec qui a la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
formation des équipes et qui veille au bon fonctionnement des activités de 
hockey. 

Cahier : Document pédagogique dont le contenu s'adresse aux entraîneurs. 

Camp : Regroupement de joueurs dans le cadre de la formation d'une équipe 
(sélection, évaluation, entraînement, perfectionnement). 

Cartable de vérification : Document exigé par Hockey Québec regroupant les éléments d'information 
sur une équipe, selon les règlements. 

Caution : Montant d'argent récupérable sous conditions. 

Changement de juridiction : Permission accordée à un joueur ou à une équipe d'évoluer dans une 
organisation, une association ou une région autre que celle à laquelle le 
rattache son domicile légal. 

Classe : Qualificatif identifiant des équipes de même division, en fonction du nombre 
de joueurs par division de leur territoire de recrutement. 

Conseil d'administration : Dirigeants élus lors de l'assemblée générale annuelle. 

Corporation : Désigne Hockey Québec incorporé. 

Cotisation : Tarif imposé pour obtenir des privilèges (services) de Hockey Québec. 

Dépôt : Montant d'argent exigé selon la réglementation. 

Dirigeant: Un membre d'un Conseil d'administration. 

Division : Qualificatif identifiant des équipes formées de joueurs d'un même groupe 
d'âges, d'après les règlements de Hockey Canada ou de Hockey Québec. 

École de perfectionnement : Regroupement de joueurs identifiés en vue de dispenser un contenu 
spécifique dans le cadre du programme de développement de Hockey Québec. 

Entraîneur initiation : Intervenant responsable d'un groupe de joueurs auquel il enseigne les 
techniques de hockey et qui possède les qualifications requises pour être 
entraîneur selon le tableau de qualification. 

Équipe : Un groupe formé de joueurs qui sont qualifiés dans une division, selon les 
règlements de Hockey Canada ou de Hockey Québec régissant l'âge et autres 
qualifications. Ces joueurs sont encadrés par des organisations ou 
associations. 

Équipe d'étoiles : Signifie un groupe de joueurs exceptionnels enregistrés dans diverses équipes 
qui font partie de la même ligue, organisation, association, branche, région ou 
du pays dans son ensemble, réuni en vue d'une compétition particulière. 

Évaluation : Série d'épreuves individuelles hors glace et sur glace qu'un joueur exécute en 
vue de se qualifier au sein du programme de développement de Hockey 
Québec. 

Forfait : tŜǊŘǊŜ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘΦ 

Infraction : Toute violation d'une règle édictée par Hockey Québec ou Hockey Canada. 

Instructeur : Terme remplacé par entraîneur initiation. 

Joueur : Personne qui signe un formulaire /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ de Hockey 
Québec. 
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Joueur identifié : Tout joueur qui, suite à son évaluation, obtient un résultat final le classant 
parmi les meilleurs joueurs de sa division d'âge de son territoire de 
recrutement, conformément aux normes établies par Hockey Québec. 

Ligue :  ¦ƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 
réseau de compétition. 

Ligue régionale de Regroupement d'équipes d'une ou de plusieurs divisions composées de 
développement : joueurs identifiés auxquels on offre un programme cadre de formation, de 

perfectionnement et de compétition. 

Membre : Tout individu ou regroupement d'individus respectant les conditions 
d'admission prévues aux règlements de Hockey Québec. 

Membre suspendu : Tout membre ayant mérité une suspension selon les règlements généraux et 
administratifs d'une organisation, une association, une ligue, une région ou 
Hockey Québec. 

Offense : Événement au cours duquel une ou plusieurs infractions ont été commises. 

Officiel :  Intervenant responsable d'appliquer les règles de jeu au cours d'un match. 
(arbitre et juges de lignes) 

hŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ : Les cinq (5) personnes clairement identifiées sur la feuille de match, ce qui 
peut comprendre ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ƭŜ ƎŞǊŀƴǘΣ ƭŜ ǎƻƛƎƴŜǳǊΣ ƭŜ ǇǊŞǇƻǎŞ ŀǳȄ ōŃǘƻƴǎΣ 
ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

Officiel hors glace: Le marqueur, les chronométreurs du match ou des punitions, les juges de buts. 

Officier: tŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞΦ 

Organisation : Regroupement de personnes reconnues par Hockey Québec, ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ 
association, qui veille à la bonne marche des activités d'une ou de plusieurs 
équipes de hockey évoluant à l'intérieur d'une ou de plusieurs ligues. 

Parent : Père ou mère, père et mère : 
 Le père ou la mère, ainsi que toute personne légalement tenue de subvenir 

aux besoins d'un adolescent ou d'un enfant de moins de 18 ans, ou qui assume 
en droit ou en fait la garde ou la surveillance de celui-ci. 

Personne inadmissible : Tout individu ou regroupement d'individus qui ne respecte pas les conditions 
d'admission requises. 

Preuve de la date de Document attestant la date de naissance acceptée 
naissance : comme suffisant en vertu des règlements. 

Privilège : Droit octroyé par un règlement ou un protocole. 

Règlements : a) Règlements généraux : 

 Règlements relatifs à la constitution de Hockey Québec et à sa structure. 

b) Règlements administratifs : 

Règlements déterminant le fonctionnement du hockey organisé au sein de 
Hockey Québec et la relation des membres entre eux et avec Hockey 
Québec. 

c) wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƴƻƛǎ : 

Règlements déterminant le fonctionnement du hockey organisé au sein 
ŘΩǳne AHM, ligue, tournoi et la relation des membres entre eux et avec 
Hockey Québec.
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Règles du jeu : Ensemble des dispositions relatives à l'exercice et à la pratique du hockey, 
telles que déterminées par Hockey Canada ou Hockey Québec. 

Sanction : Autorisation officielle de Hockey Québec, de réaliser une activité ou mesure 
disciplinaire de Hockey Québec envers un membre. 

Secteur : Qualificatif identifiant une forme de pratique du hockey ayant des objectifs 
définis dans les programmes de Hockey Québec. 

Section (branche) : Membre de Hockey Canada ayant juridiction sur un territoire donné. Pour la 
province de Québec: Hockey Québec. 

Structure intégrée : Structure intégrée de développement du joueur. 

Superviseur : Personne attitrée à l'évaluation ou au perfectionnement d'un intervenant. 

Territoire de recrutement : Espace géographique défini par la région où l'équipe recrute ses joueurs. 

Titulaire : Personne accréditée qui est responsable de la formation des intervenants. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 Principes 

Les règlements de Hockey Québec viennent s'ajouter ou préciser les règlements de Hockey Canada. 
Tous les membres y sont assujettis comme ils sont assujettis à ceux de Hockey Canada. 

1.2 Engagements 

A. En devenant membre de Hockey Québec et de Hockey Canada, toute personne physique et morale 
accepte de se soumettre et de se conformer aux règlements généraux, aux règlements de sécurité, 
aux règles de Franc Jeu, aux règlements administratifs, aux cƻŘŜǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ aux règles de jeu de 
Hockey Québec et de Hockey Canada, de même qu'à tous les amendements acceptés. 

B. En inscrivant un enfant au hockey, parents, tuteurs et joueurs acceptent de se soumettre et de se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ IƻŎƪŜȅ vǳŞōŜŎΣ ŘŜ IƻŎƪŜȅ /ŀƴŀŘŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳx 
Codes ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜnt. 

C. À défaut de se conformer aux règlements précités et aux CƻŘŜǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
disciplinaires et des sanctions pourront être imposées. 

1.3 Activités exclusives aux membres 

Seuls les membres peuvent prendre part aux activités de Hockey Québec. Un membre qui participe à 
une activité non sanctionnée ne peut utiliser ses droits et privilèges de membres de Hockey Québec 
Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ IƻŎƪŜȅ /ŀƴŀŘŀ. /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜr si celle-ci est membre 
de Hockey Québec. 

1.4 Fin de la saison 

A. Saison hivernale: 

i) Les engagements et privilèges résultant de l'enregistrement d'un membre, de son élection ou 
de sa nomination, demeurent en vigueur jusqu'à ce que la saison hivernale dudit membre soit 
complétée (incluant séries éliminatoires, tournois, festivals, championnats régionaux ou 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
discipline. 

ii) Aucun membre ne peut participer à une activité de hockey estival avant la fin des activités de 
son équipe hivernale Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

B. Sanction: 

À défaut de se conformer aux règlements ci-dessus, tout membre trouvé fautif fera l'objet de la 
mesure disciplinaire qui suit : 

i) Membre équipe : Une organisation, une association qui tolère la participation d'un ou de 
plusieurs de ses membres à des activités non reconnues par Hockey Québec durant la saison 
hivernale, pourra voir une ou des équipes être exclues des championnats régionaux et 
provinciaux. 

ii) Membre joueur : Un maximum de 10 matchs de suspension. 

iii) Membre nommé ou élu, officiel ou personnel d'équipe : Une suspension d'une durée maximale 
d'un (1) an. 

C. Toute plainte devra être déposée par écrit, avec preuve à l'appui auprès du Comité régional de 
discipline et règlements dont le membre relève, selon la procédure prévue à l'article 2.3 
(contestation d'admissibilité).
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1.5 Tenue d'une suspension 

A. Tout membre faisant l'objet d'une suspension ne peut, tant et aussi longtemps qu'il n'a pas 
complété le temps de sa suspension, intervenir ou participer directement ou indirectement aux 
activités ou à l'administration de Hockey Québec ou de l'un de ses membres (exceptions I, J, K et 
L). 

B. Toute suspension imposée Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩun match (incluant les matchs hors-concours et 
présaison) doit être purgée lors des matchs de calendrier régulier, de séries éliminatoires, de 
tournois, de festivals, de championnat régional, interrégional ou provincial qui suivent la 
suspension de l'équipe du membre (ou équipe de regroupement) ou de séries éliminatoires, ou de 
tournois, ou de festivals, ou de championnat régional, interrégional ou provincial. 

C. Cependant, pour les matchs présaison uniquement, les suspensions imposées à un joueur ne 
seront pas cumulées au dossier de suspensions de la saison dudit joueur. 

D. Dans le cas où un match est gagné ou perdu par forfait (non-joué) et que les points au classement 
sont accordés, les suspensions prévues seront considérées comme servies. 

E. Tout membre n'ayant pas complété sa suspension avant la fin de la saison devra compléter sa 
suspension au début de la prochaine saison. Cependant, lorsque le membre revient après une (1) 
ŀƴƴŞŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎont considérées comme purgées. 

F. Tout match hors-concours et tout match présaison ne peuvent pas compter pour réduire une 
suspension. 

G. Tout joueur qui reçoit une suspension automatique ne peut pas évoluer comme joueur affilié tant 
qu'il n'a pas terminé sa suspension avec son équipe régulière. 

H. Un joueur affilié ne peut utiliser son privilège d'affiliation pour purger sa suspension sauf si son 
équipe d'origine est éliminée ou s'il gradue avec l'équipe à laquelle il était affilié. 

Note: Des conditions particulières peuvent régir les joueurs des équipes (ligues) provinciales selon 
leur protocole d'entente respectif. 

I. Un membre suspendu peut participer à un stage de formation. 
J. Un membre suspendu peut participer à un match hors-concours, sauf si le Comité de discipline de 

qui il relève le lui interdit. 
K. Un membre suspendu peut participer à une séance dΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ 

appartient, sauf si le comité de discipline de qui il relève le lui interdit. 
L. Un membre suspendu à la suite ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ association de 

hockey mineur, ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜ ǉǳƛ ƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ƭŜ 
lui interdit. 

1.6 Modification aux règlements 

A. Aucune modification des règlements administratifs ne peut être faite. 

B. Exceptionnellement, toute modification, renforcement ou ajout d'un règlement par une région, 
une ligue, un tournoi, une association ou une organisation doit être approuvée par Hockey Québec 
avant le début de la saison. 

C. Pour être en application au début de la saison, lesdites modifications doivent être déposées par la 
région au secrétariat provincial au plus tard le 30 juin. Les modifications demeurent en vigueur 
jusqu'à une nouvelle modification. 
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1.7 Changement de juridiction 

Pour changer de juridiction au sein de Hockey Québec, toute équipe doit : 

A. Obtenir la permission écrite du Conseil d'administration de qui elle relève, de négocier son entrée 
sous une autre juridiction; 

B. Obtenir de cette dernière l'autorisation écrite d'y évoluer, et; 

C. Obtenir l'approbation écrite du Conseil d'administration de l'instance immédiatement supérieure 
(région ou province selon le cas); 

D. Cette permission n'est valide que pour une saison. 

1.8 Enregistrement d'un membre hors-branche 

Tout joueur ou toute équipe qui n'est pas sous la juridiction de Hockey Québec et qui désire y évoluer 
doit en faire la demande écrite à sa branche d'origine (ou de provenance), en obtenir l'approbation 
écrite, puis celle de Hockey Québec et de la région où il désire évoluer. 

1.9 Refus 

Les Conseils d'administration des différents paliers de fonctionnement de Hockey Québec ont le 
ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜΦ 

1.10 Programme de développement du joueur (Structures intégrées) 

A. Toute région doit adhérer au programme de développement du joueur. 

B. Le Conseil d'administration provincial détermine les territoires de recrutement des structures 
intégrées du développement du joueur. 

C. Les régions doivent former un comité opérationnel et organisationnel de la structure intégrée. 

D. Les équipes doivent respecter les énoncés définis dans le cahier de charge du programme de 
développement du joueur. 

E. Les associations de hockey mineur doivent contribuer à la mise en disponibilité des heures de glace 
requises pour le programme de développement du joueur. 

1.11 Reconnaissance d'une association de hockey mineur 

Pour être reconnue comme association de hockey mineur, une organisation doit regrouper au 
minimum une équipe dans quatre (4) divisions. 

Note: Ne s'applique pas aux organisations ou aux associations triple et double lettre qui recrutent 
leurs joueurs dans plusieurs associations. 

Si les associations doivent être regroupées et que leur statut d'organisation ne satisfait plus aux 
exigences, la région devra en informer Hockey Québec. Le dossier sera réévalué à la fin de la première 
année par la région. Pendant cette période, l'association conserve son statut. 

1.12 Non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴistratif 

Quiconque ne respecte pas un règlement administratif de Hockey Québec lequel ne prévoit pas de 
sanction spécifique pourra être sanctionné soit par son association, son organisation, sa région ou le 
comité de discipline de qui il relève. 
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2. ADMISSION D'UN MEMBRE 

2.1 Procédure d'enregistrement 

2.1.1 Responsabilité des registraires 
Les registraires dûment nommés par leur Conseil d'administration sont responsables du 
respect intégral des échéances et des procédures d'enregistrement des membres et des 
équipes. 

2.1.2 Distribution des formulaires 

Les registraires régionaux ont la responsabilité de valider et de recueillir les formulaires 
/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ  

2.1.3 Enregistrement des membres 

Pour devenir membre de Hockey Québec, il faut respecter les conditions et procédures 
suivantes: 

A. Selon les exigences prescrites, chaque membre doit être enregistré dans le système HCR 
et doit compléter un formulaire correspondant au statut qu'il désire occuper et le 
soumettre pour acceptation au Conseil d'administration de qui il relève par l'intermédiaire 
du registraire après vérification de la conformité des données inscrites sur ce formulaire. 

B. [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŀƛǊŜ ŀ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƛ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ 
relève, ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘϥŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ǉǳƛ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ 
formulaire selon les exigences demandées. 

C. Il est de la responsabilité de chaque membre de rapporter au registraire de qui il relève 
toute modification à sa fiche de membre. 

D. Poste électif : Toute personne élue conformément aux règlements généraux d'une 
association, d'une ligue, d'un tournoi, d'un festival ou d'une organisation reconnue par la 
région ou par Hockey Québec doit compléter le formulaire approprié à son poste et le 
remettre au registraire du palier administratif de qui il relève pour devenir membre de 
Hockey Québec. 

E. Poste nommé : Toute personne nommée ou engagée dans une fonction au sein d'une 
association, d'une ligue, d'un tournoi, d'un festival ou d'une organisation reconnue par la 
région ou par Hockey Québec doit compléter le formulaire approprié à son poste et le 
remettre au registraire du palier administratif de qui il relève pour devenir membre de 
Hockey Québec. 

F. Équipe : Les équipes doivent enregistrer leurs membres sur le formulaire Composition 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ de Hockey Québec. 

G. ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмΦо 
Řƻƛǘ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1.3 et doit au préalŀōƭŜ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎŜǎ 
ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀƛǘ ƭƛŜǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м1.10 des présents 
règlements. 

2.1.4 Obligation d'enregistrer 

Toute organisation ou association doit obligatoirement enregistrer tous les membres qui sont 
sous sa juridiction pour participer aux activités de Hockey Québec (ex.: ligues, tournois, 
championnats, réunions, etc.).
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2.2 Territoire de recrutement 

Une organisation ou une association a des droits sur les joueurs qui ont leur domicile légal dans le 
territoire de recrutement de ladite organisation ou association. 
Un joueur ayant évolué la saison précédente avec une équipe triple lettre ou double lettre, hors du 
territoire de recrutement de l'organisation ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ qui recevrait normalement ce joueur en 
raison d'un déménagement allégué par ledit joueur, devra, avant de participer à toute activité d'une 
équipe triple lettre ou double lettre de cette nouvelle organisation ou association, obtenir la 
permission écrite selon le procédé de l'article 5.5.3. 
Note: À défaut de se conformer à cette procédure, l'organisation ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ fautive perdra 

automatiquement les droits sur ce joueur pour la saison complète en cours. 

2.2.1 Responsabilité des régions 

Il est de la responsabilité de chacune des régions de déterminer le territoire de recrutement 
de chaque organisation ou association Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
1.10 et 4.4) ou équipe afin de favoriser une compétition équilibrée entre les équipes. Ledit 
territoire doit être approuvé avant le 31 août par résolution écrite du Conseil d'administration 
régional. Il demeure en force tant qu'une demande de modification n'est pas acceptée par la 
région. 

2.3 Contestation d'admissibilité 

A. ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
considérŞŜ ƛƴŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘǎ Ŝǘ ǇŜǳt 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƴƻƴ ŦŀǳǘƛǾŜ est créditée de deux (2) points au 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ formule Franc Jeu sera en 
vigueur pour cette équipe. 

tƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŀǳǘƛǾŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci perd ses points au classement incluant le point Franc Jeu. Cette 
ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎŀƛǎƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ 
finales régionales, interrégionales, championnats provinciaux et tournois). 

B. Dans le cas où une personne est jugée inadmissible, mais que la contestation d'admissibilité n'a 
pas été logée dans la forme et le délai prévus, l'équipe ne sera pas pénalisée pour le temps où la 
personne a participé à ces activités, à moins qu'il ne soit établi que c'est en toute connaissance de 
cause que les responsables de l'équipe ont agi, auquel cas, les pénalités seront à la discrétion du 
Comité de discipline approprié. 

2.4 Devoir d'un officier 

Tout officier de ligueΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ région qui croit qu'une personne est 
inadmissible doit en informer immédiatement le Comité de discipline de l'instance concernée et fournir 
les preuves qu'il détient à ce sujet. 

2.5 Devoir d'un membre 

Toute équipe ou officiel d'équipe qui croit qu'une autre personne est inadmissible doit en informer le 
Comité de discipline de l'instance concernée en respectant les procédures suivantes selon le cas: 
A. Lors des activités de ligue: Signifier par poste certifiée (avec accusé de réception) au Conseil 

d'administration dont il relève, sa contestation et les preuves à l'appui dans un délai de 48 heures 
après la découverte de l'infraction (samedi, dimanche et jours fériés exceptés). Cette contestation 
doit être accompagnée d'un dépôt de 100 $ en saison régulière et de 200 $ en séries éliminatoires 
(argent, chèque visé ou mandat). Aviser, avec accusé de réception, l'organisation ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
concernée. 
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B. Lors des championnats, tournois et festivals: Déposer par écrit, au registraire de l'aréna où se 
déroule le match, sa contestation accompagnée des preuves à l'appui et ce dans un délai maximal 
d'une (1) heure après la fin du match. Cette contestation doit être accompagnée d'un dépôt de 
200 $ en argent comptant. Aviser le membre en cause sauf ǎΩil a été éliminé de la compétition. La 
décision du Comité est irrévocable. 

Note: Le dépôt sera remis seulement lorsque le requérant obtiendra une décision en sa faveur. 

2.6 Maraudage 

A. Aucun officiel d'équipe d'une branche de Hockey Canada ne peut encourager indirectement ou 
inviter directement aux activités de son camp d'entraînement ou à tout match, un membre qui 
était enregistré lors de la saison précédente avec une autre équipe d'une branche de Hockey 
Canada de même division ou de division supérieure, ou qui est enregistré pour la saison en cours 
dans toute division ou classe, sans avoir obtenu au préalable la permission écrite, selon le procédé 
établi ci-dessous, de l'équipe ou du club avec lequel le joueur est enregistré. À défaut de se 
conformer au présent règlement, l'équipe fautive ou l'officiel d'équipe fautif fera l'objet de 
mesures disciplinaires. 

B. La permission écrite mentionnée en A sera sous la forme d'une déclaration écrite déposée à la ligue 
où est enregistrée l'équipe du joueur. Cette déclaration doit être signée par les officiers signataires 
de l'équipe avec laquelle le joueur a ou avait signé. 

C. L'accusation de maraudage doit être portée conformément à la procédure d'appel de Hockey 
Québec ou de Hockey Canada. Cette accusation doit être portée auprès d'un Comité de discipline 
régional, provincial ou de Hockey Canada selon la provenance des joueurs et des équipes impliqués 
conformément au tableau des exécutifs à qui se référer. 
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3. ENTRAÎNEURS 

3.1  Date d'accréditation, prérequis et obligations 

A. Tout candidat entraîneur-chef ou entraîneur-adjoint de classe simple lettre Řƻƛǘ şǘǊŜ ŃƎŞ ŘΩŀǳ 
moins 16 ans et doit être accrédité avant le 31 décembre de chaque année, de la qualification 
requise selon la division et la classe, faute de quoi, il ne peut agir comme entraîneur jusqu'à 
l'obtention de son accréditation. 

B. Tout candidat, entraîneur-chef ou entraîneur-adjoint de classe triple et double lettre, doit être âgé 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ŀƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
requise selon la division et la classe, faute de quoi, il ne peut agir comme entraîneur jusqu'à 
l'obtention de son accréditation. 

C. Pour être admissible à signer le formulaire /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ, tous les entraîneurs-
chefs et les entraîneurs-adjoints doivent être accrédités du niveau requis selon leur(s) division(s) 
et classe(s). 

D. Pour toute équipe triple et double lettre, un minimum de deux (2) entraîneurs doit obligatoirement 
signer un formulaire /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ soit, un (1) à titre d'entraîneur-chef et un (1) 
à titre d'entraîneur-adjoint. 

3.2 Qualifications requises 

A. Pour toutes les équipes simples lettres, un (1) entraîneur-chef doit obligatoirement détenir les 
qualifications requises. Le premier (1er) entraîneur-adjoint doit obligatoirement compléter sa 
formation HU-Entraîneur ½ (en ligne) et Respect et Sport. Il lui est recommandé de faire la 
formation Récréation. Pour les autres entraîneurs-adjoints, il faut suivre le tableau. 
 

Pour toutes les équipes doubles lettres et triples lettres, un minimum de deux (2) entraîneurs (1 
entraîneur-chef et 1er entraîneur-adjoint) doivent obligatoirement détenir les qualifications 
requises. Pour les autres entraîneurs-adjoints, il faut suivre le tableau. 
 

Pour toutes les équipes Pré-novice et NoviceΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ-chef doit obligatoirement détenir les 
qualifications requises. Le premier (1er) entraîneur-adjoint doit obligatoirement compléter sa 
formation HU-Entraîneur ½ (en ligne) et Respect et Sport. Il lui est recommandé de faire la 
formation Initiation. Pour les autres entraîneurs-adjoints, il faut suivre le tableau. 

B. Si vous détenez votre qualification Respect et Sport ainsi quΩentraîneur initiation et/ou entraîneur 
récréation, celle-Ŏƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭes formations Respect et Sport 
et HU-Entraîneur ½ (en ligne). Vous devrez cependant suivre la formation en salle et sur glace. 

 

QUALIFICATIONS REQUISES PRÉ-NOVICE ET NOVICE A-B-C 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Pré-novice 1-2 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. Formation Entraîneur 1 ς 
Entraîneur initiation  (en 
salle et sur glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur ½ 
(en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 1 - Entraîneur 
initiation (en salle et sur 
glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 1 ς Entraîneur 
initiation (en salle et sur glace) 
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QUALIFICATIONS REQUISES PRÉ-NOVICE ET NOVICE A-B-C 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Novice A-B-C 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. Formation Entraîneur 1 
Entraîneur initiation  (en 
salle et sur glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 1 - Entraîneur 
initiation  (en salle et sur 
glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 1 ς Entraîneur 
initiation  (en salle et sur glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES ATOME-PEE-WEE-BANTAM-MIDGET-JUNIOR-SENIOR SIMPLE LETTRE 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Atome 
Pee-wee 
Bantam 
Midget 
A-B-C 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. Formation Entraîneur 2 
Entraîneur récréation (en 
salle et sur glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 2 ς Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 2 Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

Junior 
Senior 
A-B 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation HU-Entraîneur 
½ (en ligne) 

3. Formation Entraîneur 2 ς 
Entraîneur récréation (en 
salle et sur glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation module HU-
Entraîneur ½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 2 ς Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES ATOME AA-BB 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Atome AA-BB 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 
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QUALIFICATIONS REQUISES PEE-WEE-AA-BB, BANTAM BB 

DIVISIONS/ 
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Pee-wee AA-BB 
Bantam BB 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

3. Formation Contact 
physique (Profil 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ en 
échec 1) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES BANTAM AA, CADET D1 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Bantam AA 
Cadet D1 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

3. Formation Mise en échec 
progressive (Profil 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ƴise en 
échec 2) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES MIDGET AA, JUVÉNILE D1 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Midget AA 
Juvénile D1 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES MIDGET BB 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Midget BB 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 
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QUALIFICATIONS REQUISES JUNIOR-SENIOR AA 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Junior AA 
Senior AA 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 2 ς 
Entraîneur récréation (en 
salle et sur glace) 

3. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ (en ligne) 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

QUALIFICATIONS REQUISES AAA-AAA RELÈVE-ESPOIR 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Pee-wee AAA 
Relève 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur - 
Compétition 1 

3. Formation Contact 
physique (Profil 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ƴise en 
échec 1) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Compétition 1 

3. Minimum requis Formation 
HU-Entraîneur ½ - (en ligne) 

4. Minimum requis Formation 
Entraîneur 2 - Entraîneur 
récréation (en salle et sur 
glace) 

Pee-wee AAA 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

3. Formation Contact 
physique (Profil 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ƴise en 
échec 1) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Haute 
performance 1 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur Compétition 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Haute 
performance 1 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur Compétition 1 

Bantam AAA et 
Bantam AAA 
Relève 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

3. Formation Mise en échec 
(tǊƻŦƛƭ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
mise en échec 2) 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Haute 
performance 1 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur Compétition 1 

Midget AAA et 
Midget Espoir 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur Haute 
performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur Haute 
performance 1 
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QUALIFICATIONS REQUISES COLLÉGIAL MASCULIN 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

Collégial masculin 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur Haute 
performance 1 

QUALIFICATIONS REQUISES UNIVERSITAIRE MASCULIN-LHJAAAQ-LHJMQ 

DIVISIONS/  
CLASSES 

ENTRAÎNEUR-CHEF 1ER ENTRAÎNEUR-ADJOINT 
AUTRES ENTRAÎNEURS-

ADJOINTS 

LHJMQ 
LHJAAAQ 
Universitaire 
masculin 

1. Formation Respect et 
Sport (en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. Formation Entraîneur 
Haute performance 1 

1. Formation Respect et Sport 
(en ligne) 

2. (Recommandé) Formation 
Entraîneur Haute 
performance 1 

3. Minimum requis Formation 
Entraîneur Compétition 1 

Note : tǊŜƴŘǊŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Itм Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ sur une période de 5 ans, 
ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΦ 

3.3 Vérification et validation de certification 

A. Chaque entraîneur ayant complété ses étapes de formation doit être inscrit dans le système 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ IƻŎƪŜȅ /ŀƴŀŘŀ όI/wύΦ 

B. [ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ IƻŎƪŜȅ /ŀƴŀŘŀ όI/wύΦ 

Note: 5ŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ Hockey Québec ou par 
les régions. 

3.4 Possibilité de diriger plusieurs équipes 

Un entraîneur-chef ou adjoint qui dirige plus d'une équipe doit s'enregistrer pour chacune des équipes 
avec lesquelles il s'implique. Le niveau de certification doit cependant être respecté en tout temps. 

3.5 Remplacement d'un entraîneur 

Si l'entraîneur accrédité est absent pour un maximum de cinq (5) matchs consécutifs, peu importe la 
raison, et que l'entraîneur-adjoint est responsable de l'équipe pour le match ou les matchs, la règle 
d'accréditation obligatoire ne s'applique pas, à la condition qu'il respecte les exigences de l'article 3.2. 
Pour des cas de force majeure, une permission temporaire peut être accordée par l'entraîneur-chef 
régional ou provincial avec ratification du Conseil d'administration concerné. Une telle permission sera 
valable pour la saison en cours seulement. Elle ne pourra pas être renouvelée pour une ou des saisons 
subséquentes. En situation d'urgence, si un ou des entraîneurs accrédités sont absents, ils peuvent être 
remplacés par tout autre entraîneur accrédité et la règle d'accréditation obligatoire ne s'applique pas. 

3.6 Préposé à la santé et sécurité 

A. Accréditation d'un membre de Hockey Québec 

Tout membre de Hockey Québec peut être accrédité comme préposé à la santé et sécurité au 
hockey. 
Un candidat qui veut s'inscrire comme préposé à la santé et sécurité doit se conformer à la 
réglementation de Hockey Québec, de la région, de l'organisation ou ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ dont il relève.
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B. Réglementation pour une équipe 

Une équipe doit avoir, parmi son personnel d'encadrement, un préposé à la santé et sécurité au 
hockey. La personne détenant la qualification de préposé à la santé et à la sécurité (PSSH) au 
hockey doit obligatoirement faire partie du personnel qui agit au niveau de l'équipe derrière le 
banc lors d'un match. 

C. Conformité d'une équipe et le non-respect de la réglementation 

Une équipe qui ne se conforme pas à la réglementation au 31 décembre de l'année en cours ne 
pourra plus, au 1er janvier de la saison en cours, participer à toute activité sanctionnée par Hockey 
Québec. (En cas de force majeure ou de situation d'urgence, l'article 3.5 pourra s'appliquer). 

D. [ΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǇƻǎŞ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ 
de Hockey Québec. 

3.7 Port du casque protecteur 

Il est obligatoire que toute personne, entraîneur-chef, entraîneur-adjoint, animateur, accompagnateur 
ou autre intervenant ǆǳǾǊŀƴǘ lors d'un entraînement sur glace, lors d'une formation sur glace ou d'une 
activité sur glace avec des joueurs et/ou des entraîneurs sous la juridiction de Hockey Québec, porte 
le casque protecteur certifié par l'ACNOR avec la mentonnière dûment attachée. " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩşǘǊŜ 
conforme, la personne décrite au paragraphe précédent ne pourra pas prendre part aux activités sur 
glace. Une ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳƛ ŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜΦ 

3.8 Clause grand-père 

Pour les entraîneurs a!ID ǉǳƛ ƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƛǾŜŀǳ a!ID Ŝǘ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
Initiation (Pré-novice-Novice), la clause « Grand-père » ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ eux. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀǾŀƴcé 1 (2A et 3A) ou le niveau Haute performance 
1 et qui veulent être entraîneur au niveau initiation, la clause « Grand-père η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
compléter la pré-tâche initiation. 
Pour ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀǾŀƴŎŞ м όн! Ŝǘ о!ύ ƻǳ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ IŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
1 et qui veulent être entraîneur au niveau simple lettre et/ou double lettre, la clause « Grand-père » 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛΦ 
Dans les trois (3) cas ci-haut mentionnés, seule la mise à niveau par la formation en ligne du module 
Respect et Sport est nécessaire. 

3.9 Respect et Sport 

Tous les membres enregistrés dans le système HCR faisant partie des catégories suivantes doivent 
obligatoirement suivre la formation en ligne Respect et SǇƻǊǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ : 

ω Tous les nouveaux entraîneurs initiation 
ω Tous les nouveaux entraîneurs récréation 
ω Tous les nouveaux entraîneurs introduction à la compétition 1 
ω Tous les nouveaux préposés à la santé et sécurité 
ω Tous les nouveaux entraîneurs Haute performance 1 
ω Tous les nouveaux personnels de banc 

3.10 Personnel de banc (HCR) 

Mis Ł ǇŀǊǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ-chef et les entraîneurs-adjoints identifiés dans le système HCR comme faisant 
partie du « groupe entraîneurs », une équipe ne peut avoir plus de trois (3) préposés identifiés dans le 
système HCR comme « personnel de banc ». 

 

http://www.hockey.qc.ca/


 

 

 
 
 
 

CHAPITRE 4 
CLASSIFICATION



 

Page 41 
www.hockey.qc.ca 

4. CLASSIFICATION 

4.1 Procédure de classement 

La région a la responsabilité de déterminer les territoires de recrutement pour les classes AA et BB en 
fonction de ce qui est énoncé ci-après: 

Équipe de structures intégrées - classe AAA et AAA Relève (Pee-wee-Bantam-Midget Espoir) 

A. Ces équipes ont priorité de choix sur les joueurs provenant du territoire de recrutement approuvé 
par Hockey Québec. 

Équipe de classe AA (Atome à Junior) 

B. Ces équipes ont priorité de choix sur les joueurs provenant du territoire de recrutement approuvé 
par la région. 

Équipe de classe BB (Atome à Midget) 

C. Ces équipes sont formées de joueurs non réclamés par une équipe AA à l'intérieur du territoire de 
recrutement approuvé par la région. 

Dans le cas où l'organisation ƻǳ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ responsable d'une équipe AA et BB refuse de 
collaborer à la formation des équipes de regroupement AAA-AAA Relève et Midget Espoir, la région 
doit surclasser ses équipes ou ajouter une équipe supplémentaire de premier niveau, tel que prévu 
à l'article 4.5 B. 

D. L'enregistrement d'équipes de classe AAA-AAA Relève est obligatoire pour toutes les régions avant 
l'enregistrement d'équipes de classe AA et l'enregistrement de la classe BB. 

Il sera permis à une région, après une demande, de surseoir à l'obligation ci-haut mentionnée à 
cause de l'éloignement des différentes associations de hockey mineur ne pouvant établir un 
regroupement pour former des équipes de classe AAA-AAA Relève et Midget Espoir. Cette 
permission devra être accordée par le Conseil d'administration provincial. 

Équipe simple lettre 

E. Ces équipes sont formées de joueurs non réclamés par une équipe double lettre à l'intérieur du 
territoire de recrutement approuvé par la région. 

F. Une organisation ou une association qui a moins d'équipes Novice qu'elle en a dans l'Atome simple 
lettre doit soumettre à la région la liste de tous les joueurs d'âge Novice inscrits à son organisation 
ou son association. 

Après analyse du dossier, la région décide du nombre d'équipes à former et de leur classification. 
Cette décision est finale. 

Équipe jeune adulte 

G. Ces équipes sont formées de joueurs âgés entre 20 et 25 ans à l'intérieur du territoire de 
recrutement approuvé par la région. 

4.1.1 Séance de sélection des joueurs 
Une séance de sélection est nécessaire lorsqu'il y a plus d'une équipe à composer au sein d'une 
même division et d'une même classe. Lorsque la séance de sélection se tient, la procédure 
suivante doit être suivie : 
Elle doit se faire sous la supervision d'un membre du Conseil d'administration de qui relèvent 
les équipes concernées (région ou territoire de recrutement). 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ рe match. Dans tous les cas, un rapport écrit 
de cette séance de sélection doit être déposé à la région. Le rapport doit être signé par les 
entraîneurs et le responsable de l'organisation ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 
Tous les joueurs non réclamés par les équipes de classe supérieure doivent être inclus à chaque 
année dans cette séance de sélection. 

Chaque équipe à être formée doit choisir à tour de rôle un joueur jusqu'à l'épuisement de la 
liste des joueurs admissibles à la sélection.
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4.1.2 Équipes équilibrées 
Lorsque plus d'une équipe sont formées pour une division et classe données dans une même 
organisation ou association, lesdites équipes doivent obligatoirement être équilibrées et 
évoluer l'une contre l'autre durant toute la saison afin de favoriser une compétition équitable 
entre les équipes dans une même ligue ou d'une même section. 

Les organisations ou associations doivent obligatoirement mettre en place en début de saison, 
ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭŀ 
région et accepté par celle-ci avant le début de la saison régulière. 

/ŜǘǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎociation concernée. Cependant, en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜƴǘ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƭƛƎǳŜΦ La demande de rééquilibrage doit se faire avant le 6e match des 
équipes en cause. 

4.1.3 La zone tampon 
[ŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ł ŦƻǊƳŜǊ 
ŜƴŎŜǊŎƭŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ŦƭŝŎƘŜ Υ ҨΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ 
о ƻǳ п ƎǊƻǳǇŜǎ ζŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜǎη ŘŜ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ!Ia ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
une demande de reclassification dans la classe immédiatement inférieure. 

4.2 Tableau de classification 

4.2.1 Classification Novice A-B-C 
En fonction du nombre de joueurs inscrits au 1er septembre (excluant les gardiens de but), 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ 
territoire de recrutement accepté par la région, pour établir la classification de la division 
Novice. La classification A-B-C pour cette division correspond au tableau ci-dessous. 

Tableau Novice A-B-C 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Classes 

A Ҩ  1 1 1 мҌ Ҩ 2 2 2 2 2 

B 
 

1 1 2 2 2 3 4 4 4 

C 
  

1 1 1 2 2 2 3 4 

Nombre ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

Classes 

A 3 3 3 3 3 4 4 4 5 5 

B 4 5 5 6 6 6 7 7 7 8 

C 4 4 5 5 6 6 6 7 7 7 

A. Une organisation ou une association peut surclasser une ou des équipes dans la classe 
supérieure. 

B. En début de saison, le nombre de joueurs composant les équipes simple lettre doit être 
réparti en nombre égal ou plus élevé, maximum un (1) joueur dans la classe inférieure. 

Cependant, en cours de saison, il sera permis à une équipe d'avoir un écart de plus ou 
moins un (1) joueur entre les équipes de classe A et B ou une équipe de classe B et C. 

4.2.2 Classification Atome AA-BB-A-B-C 
Tout en se référant au nombre total de joueurs inscrits dans une même division par territoire 
de recrutement accepté par la région, la classification AA-BB pour la division Atome 
correspond au tableau ci-dessous. Pour les classes AA-BB, les données sont celles basées sur 
l'année en cours et pour les joueurs inscrits au 1er septembre (excluant les gardiens de but).
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